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Motioii 

Considérant le projet de loi concernant l'aide financière de l'Etat pour études supérieures, visant à 
garantir l'autonorhie des étudiants tout en prenanfen compte les capacités financières du ménage 
dont fait partie l'étudiant : 

considérant que ce projet de loi influencera considérablement la situation des étudiants qui 
souhaitent effectuer des études supérieures; ' 

considérant le manque de données empiriques sur la situation sociale des étudiants et sur leur 
situation de vie dans les différents pays et cités universitaires; 

considérant qu'il est également utjle de savoir dans quelle mesure la situation socio-économique 
d'un étudiant influence le choix de ses études et de leur déroulement ; 

considérant que l'étude «Sondage 6670» effectuée par le comité d'action 6670 avec l'appui du 
«Centre Information Jeunes» est un prerhier élément d'étude de la situation des étudiants, et qu'elle 
démontre un certain nombre de corrélations entre les aides et la situation des étudiants ; 

considérant la volonté du'Gouvernement d'effectuer ou de faire effectuer les études nécessaires 
pour analyser en profondeur et en détail la situation des étudiants, de même que les conséquences 
du projet de loi concernant l'aide financière de l'Etat pour études supérieures sur leur situation et 
leurs choix; 

La Chambre des Députés 

regrette que de telles études n'ont pas été effectuées plus tôt, 

salue la volonté du Gouvernement de définir les objectifs de ces études ensemble avec la Chambre 
des Députés ; 

invite le Gouvernement à présenter dans un an un bilan intermédiaire et au plus tard dans deux ans 
un bilan approfondi de la nouvelle loi concernant l'aide financière de l'Etat pour études supérieures 
en rapport avec les conclusions de ces études. 
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